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1° Aspects réglementaires

Loi n°2011-214 du 7 juillet 2011

A) Cas général
- Prélèvement à but scientifique ou thérapeutique uniquement 
- Recherche de la non opposition du défunt par tous les moyens de
façon systématique
- Contact permanent avec l’Agence de la Biomédecine

B) Cas particuliers
- Pour les mineurs et les majeurs sous tutelle : accord écrit du ou
des représentants légaux

- Problème médico-légal : contact avec le procureur



C) Registre National des Refus

(Décret n°97-104 du 30/05/1997)

- Géré par l’Agence de la Biomédecine

- Interrogé obligatoirement avant tout prélèvement  
d’un défunt âgé de plus de 13 ans



2° Rencontre des proches

Règles de bonnes pratiques relatives au prélèvement d’organes à
finalité thérapeutique du 27/02/1998

A) Définition

- Local d’accueil des familles : chaleureux, à proximité du lieu 
de prise en charge du donneur.

- Local de la coordination hospitalière : spécifique à l’activité 
du service.



B) Les étapes de la rencontre

- L’annonce de la gravité

Par le réanimateur en charge du patient accompagné de l’IDE du 
service.

Continuité des soins de réanimation.

Une prise en charge individualisé des proches.



- L’annonce du décès

Après l’interprétation de l’examen paraclinique, 

premier entretien avec l’IDE de la coordination.

On passe du présent au passé. Le patient devient un défunt.

- Les enjeux de la rencontre

Une approche des familles de qualité et adaptée dès 
l’arrivée du patient

Un accompagnement du deuil par l’IDE de réanimation et 
l’IDE de coordination



3° Parler du don

- la plus mauvaise question au plus mauvais moment.

- dans le local destiné aux rencontres avec les proches

- plusieurs réponses ou attitudes possibles 

- collaboration entre l’infirmière de la coordination et l’infirmière
en charge du donneur

- accompagnement des proches dans leur prise de décision



- Dernier entretien avec le réanimateur, l’infirmière de la 
coordination et l’infirmière du service pour recueillir la réponse 
définitive des proches

- Proposition d’accompagner la famille dans leur démarche 
d’obsèques 

- Si la démarche du don continue, explications des différentes 
étapes



• Prise en charge pluridisciplinaire

• Efficience de l’entretien

• Qualité de prise en charge des familles subissant un 
deuil violent

• Bientraitance

• Binôme infirmière de réanimation et infirmière de 
coordination


